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DÉP  ARTEMENT  DU GARD

CôMMUNE  D'AIGUES  MORTES

DÉLIBERATION  DU CONSEIl  MUNICIPAL

Réf:  DCM/2022-77/7.1/û5-12
SÉANCE  DU MERCREDI  05 DÉCEMBRE 2022

Nombre  de membres  afférents

au conseil  munitipal  :29

En

Exercice
Présents

Qui  ont  pris  part

à la délibération

29 24 29

[:iate de la convocation  : 2S1/11/2C)22

Notifiée  aux élus le : 29/11/2022

Date de l'affichage  : 29/11/2022

=OBJET:

FINANCES  - DÉCISION  MODIFICATIVE

No2 BUDGET  OFFICE DE ÏOURISME

2022

L'an  deux  mille  vingt-deux,

Le CINQ  DÉCEMBRE  À 18HC)0

Le Conseil  Municipal  d'Aigues-Mortes,  régulièrement  convoqué,  s"est  réuni  au nombre

prescrit,  Salle  du Conseil  Municipa(,  sous  la présidence  de Monsieur  Pïerre  MAUMÉJEAN,

Maire  d'Aigues-Mortes.

PRÉSENTS  : Pierre  MAUMÉJEAN,  Gilles  TRALILLET,  Marielle  NEPOTY,  Arnaud  FOUREL,  Jean-

Claude  CAMPOS,  Josiane  ROSIER-DUFOND,  Michel  LEBLANC,  Véronique  BONVICINI,

Maguelone  CHAREYRE,  Régis VIANET,  Alain  BAILLIEU,  Nathalie  LALLOUETTE,  Christian

LAPISARDI,  Janine  LHUILLIER,  Christian  GROUL,  Stéphanie  PIERRON,  Yves  GRAS,  Andrée

DAMOUR,  Jean-Claude  BASCHIOU,  Michèle  PALLARES,  Olivier  BERTRAND,  Carine

VANDERBISTE,  Joachim  RAMS,  Stéphane  PIGNAN.

ABSENTS  AY  ANÏ  DONNÉ  PROCURAÏION  :

Cédric  BONATO  à J. RAMS

Maryline  POUGENC  à O. BERTRAND

Michel  AUSSANNAIRE  à P. MAUMÉJEAN

Christine  DUCHANGE  à A. DAMOUR

Patricia  VAN  DER LINDE  à G. TRAULLET.

ABSENÏ  NON-REPRESENTÉ  : Néant

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE  : Janine  LHUILLIER

Rapporteur  : Régis  VIANET,  Conseiller  municipal  délégué

ll est  proposé  au conseil  municipal  d'adopter  les modifications  de crédits  reprises  dans  le tableau  ci-

dessous  :

' %cettes  Fon4ionnement ' Dépensesdefonctionnemerit

Compte Montant Compte Montant

73 - ImpÔts  et  taxes

7362 - Taxes de séjour

5 906,0Ü  €

5 9û6,CIC) €

042  - Opération  d'ordre  transfert  entre  sections

6811-  Dûtatiün  aux amortissements  et provisiûns

O1I-  Charges  à caractère  général

6288 - Autres services extérieurS

I  9Ü6,Ü0  €

1 9C)6,00 €

4 00Ü,OO  €

4 0C)O,C)O €

#
1{7  ,, i. . "  ' .

Recettes  d'investissement Dépenses  d'investissernent

Compte Montant Compte Montant

04ü  - Opération  d'ûrdre  transfert  entre  sections

281318 - Autres bâtiments publics

28183 - Matériel de bureau et informatique

28184 - Mobilier

28188 - Autres immobilisations  corporelles

î  gûs,oo  €

279,üC) €

48C),C10 €

915,(X) €

232,C1û €

21-  Immobilisations  corporelles

2184 - Mobilier

1 906,Û0  €

1 gos,oo €
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Le conseil  municipal,  ouï  l'exposé  qui  précède  et  après  en  avoir  délibéré  à l'unanimité,

*  Approuve  la proposition  telle  qu'énoncée  précédemment,

@ Autorise  le maire  ou son  représentant  délégué  à la signer  ainsi  que  toutes  les pièces  s'y

rapportant.

Ainsi  fait  et  délibéré  les  jours,  mois  et  an susdits,

Pour  copie  conforme Date  de  publication,  certifiée  exécutoire,  le 9 décembre  2022

Le Maire,

Pierre  MAUMÉJEAN
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Délibération

2022-77
I

FINANCES  -  DM Budget  OT 2022

I

Pour  : zg Unanimité

Contre  : o Néant

Abstention  : o Néant

La présente  dél bération  peut  faire  I"objet  d"un recours  gracieux  auprès  de PAssemb ée délibérante  ainsi que d'un  recours

contentieux  auprès  du Tribunal  administratif  (16  Avenue  Feuchères  -  CS 88010  -  30 941 NÎMES CEDEX ü9 ou

www.telerecours.fr}  dans un délai de deux mois,  à compter  de sa publication

Hôtel  de Ville  - Place St Louis

30220  AIGUE5 MORTES

Tel. 04.66.73.90.90.

Fax :04.66.53.86.09
- Page 2 sur 2



COMMUNE  D AIGUES  MORTES  - Office  de  tourisme  - DM  - 2022

FONCTIONNEMENT

DEPENSES  DE  LA  SECTION  DE

FONCTIONNEMENT

RECETÏES  DE  LA  SECTION  DE

FONCÏIONNEMENÏ

V

o

ï

E

CREDITS  DE  FONCTIONNEMENÏ  VOTES

AU  TITRE  DU  PRESENT  BUDGET  (1)
5 906,00 5 9ü6,0ü

R

E

P

o

R

ï

s

RESTES  A  REALISER  (R.A.R)  DE

L'EXERCICE  PRECEDENÏ  (2)
ü,OO 0,00

ü02  RESuLÏAT  DE  FONCTIONNEMENT

REPORTE  (2)

(si  déficit)

0,0ü

(si  excédent)

û,üû

INVESTISSEMENT

DEPENSES  DE  LA  SECÏION

D'INVESTISSEMENT

RECEÏTES  DE  LA  SECTION

D'INVESTISSEMENT

V

o

ï

E

I
CREDIÏS  D'INVESTISSEMENT  (1)  VOÏES

ALI  ÏITRE  DU  PRESENT  BUDGET  (y

compris  le  compte  1068)

1906,00 1 906,ü0

RESTES  A  REALISER  (R.A.R)  DE

L'EXERCICE  PRECEDENÏ  (2)
û,Oü O,Oü

ûOl  SOLDE  D'EXECUÏION  DE  LA

SECÏION  D'INVESTISSEMENÏ  REPORÏE

(2)

(si  solde  négatif)

O,OO

(si  solde  positif)

O,O0

TOTAL

('l)Au  budget  primitiT, les ctédits  votés  cûïïespondent  aux cïédils  votés loïs de cetle élape  budgétaiïe.  De même. pouï  les décisions  modiflcatives  et le budgst  supplémentaiïe,les  cïédifs

volés corïespûndent  aux cïédits  votés  loïs de l'étape  budgélaiïe  sans sommafiün  avet: ceux antérieurement  votés lors du même exeïcice.

(2) A servk  uniquement  en cas de repïise  des résultals  de l'exeïcice  pïécédent,  sûil après le vüte du compte  administtatif,  soit en cas de ïepïise  anUcipée des ïésultats.

Les ïesles  à ïéaliser  de la sectiûn  de füncfiünnement  conespondent  en dépenses,  aux dépenses  enga(lées  non mandatées  et nün ïattachées  lelles qu'elles  ïessorient  de la cümptabilité
des engagemsnls  et en ïeceues,  aux  recettss  certaines  n'ayant  pas dûnné  lisu à l'émissiûn  d'un titïe et nün ïatlachées  (R. 231 'l'11 du CGCT).

LeS ïeSteS à ïé81iSeï de la SeCtiüti d'invesiissemeni  conespondenl  en dépenses.  auX dépenses  engagées  nôn mandaiées  au 31/12 de l'exeïcice  précédenl  telleS qu'elles  Ïessortent  de la

cümptabilité  des engagements  et aux  recettes  csrtaines  n'ayanl  pss donné lieu à l'émissiün  d'un tiiïe  au 3j1j  2 de l'exeïcice  précédent  (R. 2311-1  j du CGCT).

(3) Tütal de la section  de font.tiünnement  = RAR + ïésultat  ïepürté  * crédits  de fünctionnsment  vütés.

Tütal de la sectiün d'inveslissement  a RAR + SOlde d'exét.ution  ïeporté  + cïédits  d'inVeSfissemsnt  votés.

Tütal du budget  = Tülal  de la section  de fonciionnement  + Tofal de la secfiün  d'investissement.

Page  6




